
 

   

 
 
 

Luxembourg, le 12 juillet 2011 
 
 
Madame Octavie MODERT 
Ministre aux Relations avec le 
Parlement 
Service Central de Législation 
43, bld Roosevelt 
L-2450 Luxembourg 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Objet:    Question parlementaire n° 1527 de l’honorable Députée Martine 

MERGEN du 17 juin 2011. 
 
 
 
Madame la Ministre, 
 
 
Je vous prie de trouver en annexe la réponse commune à la question 
parlementaire sous rubrique.  
 
Veuillez agréer, Madame la Ministre, l'expression de ma considération 
distinguée. 
 
 
 
 
 
 
 
      François BILTGEN 

  Ministre de la Justice   
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Réponse commune du Ministre de la Justice et du Ministre de l’Intérieur à la 
question parlementaire n° 1527 du 17 juin 2011 de l’honorable Députée Martine 
MERGEN. 

 
 
Le tableau en annexe datant de 2009 renseigne sur le nombre de fonctionnaires par 
ministère ayant la qualité d’officier de police judiciaire. 
 
Si l’on entend actualiser ces chiffres, il faudra procéder par lettre circulaire adressée à 
tous les ministères et administrations, ce qui entraînerait des retards pour l’élaboration 
de la réponse.   










